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ARTICLE 2

À la fin de la première phrase de l’alinéa 8, supprimer les mots :

« , renouvelable une fois ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet d’assurer un mandat unique dans le temps aux membres de la 
commission ainsi qu’au Président de la commission afin de garantir au mieux leur indépendance.


